
Compte rendu du conseil d’administration de Santorun  
 03-07-2025 

 

Sont présents : 

Le président et la vice-présidente : Pierre Joseph et Léa Couvigny. 

Le bureau : Jonathan Bonneau, Frédérique Mennessier, Caroline Garcia, Babeth Fauconnier, Cédric 
Corneleau.  

Les membres actifs : Estelle Chaffanel, Elodie Néant, Benoit Favre, Nadia Khali, Claire Audonnet 

 

Santorun 

1. Adhésions : 
                Le prix de l’adhésion pour la saison de 2025-2026 est fixé à : 

- 30 euros pour les renouvellements. 
- 40 euros pour les nouveaux adhérents avec un maillot du club offert. 
- Modifier le règlement en conséquence. 
 

2. Maillots :  
Le premier maillot est proposé aux anciens adhérents au prix de 17€ sauf pour les nouveaux 
adhérents à qui le maillot est offert. La différence entre le prix d’achat et le prix de vente est à la 
charge de Santorun. 
 

3.  Vestes imperméables :  
- Le prix de vente : 42 € + 2/3€ avec flocage (Intersport). 
- Veste proposée aux adhérents au prix de 35€. La différence est prise en charge par 

l’association. 
- Commander un XXS.  
 Pour info, prévoir une taille en-dessous car les vestes taillent grand.    
 

4. Assemblée générale : 
- Philippe Johan propose la salle du cinéma pour la tenue de l’AG le jeudi 18 septembre à 

19h00. 
 

5. Ordre du jour de l’AG :  
- Frédérique M rédigera l’ordre du jour envoyé par Cédric par mail 3 semaines avant la date. 

 
6. Chéquiers Intersport : 

- Frédérique. M prendra en charge les chèques Intersport : distribution et suivi administratif. 
 
 

7. Village des associations : 
- Le village des associations aura lieu le 6 et 7 septembre. Jonathan ? se chargera de 

l’organisation. 
 

 
 
 
 



Les Foulées du patrimoine 

1. Reconnaissance des circuits : 
- Une reconnaissance des circuits est envisagée un vendredi soir de septembre. Le RDV dans 

la cour de l’Abbaye aux dames à 19 h 30. Communication à prévoir sur Facebook et 
Kiklego. Affaire à suivre.  

 
2. Affiches : 

- Commander 5 affiches grand format (120x176) pour diffusion par la ville de Saintes et les 
transmettre à Monsieur Traver début septembre. 

 
 

3. Plan des circuits : 
- Claire éditera et plastifiera 2 plans au format A3 avec une amélioration de la définition (voir 

plans détaillés et se rapprocher de Cédric). 
 

4. Ravitaillement : 
-  Etablir une précommande au petit Leclerc pour un budget d’environ 500 euros.  
- Se référer au bon fait en 2023.  
- Ravito au km 8. 
- Tenir compte de la marchandise des fermiers charentais. 
- Estelle/Léa/Nadia. 

 
5. Affichage local : 

- Cognac : Hervé Morton (fait) 
- Royan : Philippe Johan (fait via la distribution du programme ciné) 
- La Rochelle : ? 
- Rochefort : ? 
- Saujon : ? 

 
6.   Animation sur le parcours : 

- Elodie contactera l’école de gladiateurs de Saintes pour une animation près des arènes. 
 

7.  Gestion des déchets : 
-  Pierre contactera Monsieur Saint Pol pour les poubelles. 
-  Claire verra avec la CDA si besoin. 

 
 

8. Ouverture de la course à nos adhérents. 
- Possibilité d’ouverture via un tirage au sort, selon le nombre de bénévoles disponibles. 
- Décision à revoir dans la deuxième quinzaine d’Août.  

 
9. Positionnement des bénévoles : 

- L’emplacement des signaleurs sur le parcours se communiqué par téléphone. Cédric et 
Pierre auront la charge de ce travail. 

 
10.  Traçage du circuit : 

- Réalisé par 3 équipes de 2. 
- Equipe prévue :  Jonathan, Sullivan, Philippe Pillon, Patrice Anselme et Bruno Préau + ? (A 

confirmer). Pierre se charge du découpage du tracé. 


